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L’ICVA : une alliance pour la promotion de l’action humanitaire

Le Conseil international des agences bénévoles (ICVA : International Council of Voluntary Agencies) est une association mondiale d’organisations non gouvernementales, à but non lucratif, qui œuvre en tant qu’organe collectif afin de promouvoir et de plaider pour les droits de l’homme et pour une perspective humanitaire dans les interventions et les débats mondiaux. Le cœur de la mission de l’ICVA est de soutenir les ONG afin de protéger et d’aider les gens dans le besoin, de plaider leur cause, et de transformer des thèmes récurrents et des tendances en activités de plaidoyer.

L'ICVA cherche à renforcer les ONG en tant que secteur de la société civile à travers  les relations entre les organisations membres dans le monde entier. Il facilite le partage et l’utilisation créative de l’expérience pratique et des stratégies afin de promouvoir et de protéger les droits de l’homme, notamment ceux des réfugiés et des personnes déplacées, et de fournir de l’aide humanitaire dans une optique de justice et de développement durable. L’ICVA favorise aussi les partenariats entre les organismes de partage et de diffusion de l’information pour permettre aux organisations membres d’atteindre des consensus quant aux questions prioritaires afin de mettre en œuvre des changements, en particulier au niveau international.

L’ICVA plaide auprès des gouvernements et des organismes internationaux pour un rôle plus important des ONG dans les efforts de défense des droits de l’homme, de prévention des conflits, de préparation contre les catastrophes et d'amélioration des interventions auprès des populations en détresse. Grâce à ses capacités de coopération et de catalyse, le Conseil rassemble et partage l’information et attire l’attention d’organes directeurs sur les questions humanitaires les plus vitales.

L’ICVA existe depuis 1962. Il œuvre afin de garantir l’engagement de la communauté mondiale pour lutter contre l’injustice, défendre les droits et la dignité, et promouvoir les stratégies de réponse aux besoins humains. Aujourd’hui, les ONG membres bénéficient d’une force accrue dans leurs missions consistant à fournir une aide mondiale grâce à l'influence et au pouvoir de persuasion de l’alliance. Demain, les membres continueront à enrichir le réseau de leur expérience et de leurs opinions, et renforceront l’impact de cette alliance dans la quête d’un monde juste.
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Avant-propos du Président du Comité exécutif de l’ICVA
Chers collègues et amis,

Dans le monde humanitaire, la collaboration n’est pas une option, c’est une nécessité. Les conséquences humanitaires du changement climatique, de la hausse des prix des denrées alimentaires, de l’urbanisation et des nouvelles pandémies ne sont que quelques-unes des menaces contre la survie humaine. Elles dépassent les capacités de réponse de n’importe quel intervenant humanitaire individuel. Sans partenariat nous ne réussirons presque certainement pas à répondre aux besoins de ceux que nous cherchons à servir.

L’interdépendance au sein de la communauté humanitaire a été l’objet d’une attention bien plus grande ces dernières années. Dans le contexte de la réforme humanitaire menée par l’ONU en particulier, le partenariat fait désormais partie intégrante de notre vocabulaire et, nous l’espérons, de notre procédure opérationnelle permanente. Alors que nous resserrons un peu davantage nos partenariats, un certain nombre d’engagements essentiels, certains de longue date, nous mettent au défi de nous focaliser entièrement sur les changements.

Premièrement, les interventions dans des situations de crise humanitaire doivent être construites sur les efforts des ONG locales et nationales, lesquelles doivent recevoir de l’aide afin d’augmenter leurs capacités. Ce renforcement de leurs capacités nécessite un changement fondamental dans la façon de travailler des organisations internationales (non gouvernementales) : parvenir à s’assurer de l’engagement des intervenants locaux dans les mécanismes d’intervention internationaux. En tant qu’unique réseau humanitaire rassemblant des ONG du monde entier, l’ICVA est idéalement placé pour mener cette réorientation. L’ICVA espère catalyser les changements consistant à cesser de se focaliser sur les relations habituelles basées sur les contrats et leur mise en application. À leur place, nous devons chercher à établir des partenariats à long terme dans lesquels des priorités et objectifs communs sont fixés. L’ICVA continuera de plaider pour de tels changements de comportement.

Deuxièmement, la collaboration humanitaire entre l’ONU et les ONG doit être renforcée par un engagement accru des ONG dans le processus de réforme. L’un des principaux problèmes que connaît l’engagement des ONG auprès des « clusters » est comparable à l’idée d’être obligé d’enfiler les vêtements de quelqu’un d'autre. Si les principes qui sous-tendent la notion de cluster sont d’une grande valeur et importants, les pratiques de cluster ont été principalement menées par des processus et des modes de travail de type onusien. Les différences de culture et d’approche entre l’ONU et les ONG n’ont, selon moi, jamais été plus apparentes. Les ONG peuvent et doivent prendre l’initiative d‘améliorer le fonctionnement des clusters et de les adapter à leurs besoins et à leurs attentes. Nous pouvons par exemple introduire la Charte humanitaire et les normes minimales pour les interventions lors des catastrophes du projet Sphere dans notre approche. Qui plus est, les ONG pourraient capitaliser sur le fait que les gouvernements donateurs ont reconnu que les nouveaux mécanismes de financement pourraient être mieux adaptés aux besoins des ONG et des bénéficiaires. Le travail de l’ICVA par rapport au processus de réforme en 2007, et qui continuera en 2008, s’est concentré sur l’apport d’expériences de terrain des ONG en ce qui concerne les clusters et d’autres parties de la réforme au Comité permanent interorganisations (IASC : Inter-Agency Standing Committee) ainsi qu’à d'autres organes de coordination qui y sont liés.

Troisièmement, nous devons saisir l’occasion d’être plus stratégiques et cohérents dans notre façon d’établir l’ordre du jour humanitaire. En 2007, le Humanitarian Futures Programme au King’s College a marqué le début d’un effort pour étudier comment la collaboration peut améliorer notre travail au sein de la communauté humanitaire et du réseau de l’ICVA. Cette initiative aidera l’ICVA à mettre au point son orientation stratégique dans les 5 à 10 années à venir. À travers une collaboration avec les membres de l’ICVA tout au long de l'année 2008, un certain nombre d’outils utiles seront produits afin d’aider la communauté humanitaire à mieux comprendre comment collaborer de la meilleure façon pour une intervention humanitaire optimale. Le projet aidera aussi l’ICVA à mieux répondre aux besoins variables de ses membres très divers afin d’utiliser toute la force de ce réseau humanitaire mondial. Ce projet sied bien aux activités de l’ICVA dans le contexte du Comité permanent interorganisations (CPI), du Dispositif mondial d'aide humanitaire (GHP : Global Humanitarian Platform) et des Principes en matière  de partenariat (PoP : Principles of Partnership). La diversité et la complémentarité ne pourront être atteintes que si chaque partenaire collaborant au sein de ces organes souhaite et peut écouter les intentions et les objectifs des autres. Cependant, établir l’ordre du jour humanitaire ensemble et sur un pied d’égalité est un processus exigeant en main d’œuvre. Et pourtant, les modes de fonctionnement habituels ne suffisent plus; les membres de l’ICVA, dans leur ensemble, doivent s'efforcer de travailler en formant un vrai réseau afin de mieux répondre aux besoins humanitaires.

Chaque organisation membre et chaque membre de son personnel, nous l’espérons, verra des occasions de répondre aux questions essentielles qui se posent continuellement et de faire avancer cet ordre du jour critique en favorisant de vrais partenariats Nord-Sud dans l'ensemble de l’entreprise humanitaire. Nous vous appelons à faire part de vos initiatives réussies au Secrétariat de l’ICVA.

Avec mes meilleurs vœux collégiaux,

Tom Getman

Président du Comité exécutif de l’ICVA

Le Dispositif Mondial d’Aide Humanitaire: de Meilleurs Partenariats pour de Meilleures Interventions Humanitaires
La création du Dispositif mondial d’aide humanitaire (GHP : Global Humanitarian Platform) en 2006 a été un moment important pour les organisations humanitaires. Pour la première fois, un espace neutre pour le dialogue voyait le jour, dans lequel les représentants des trois principaux piliers de la communauté humanitaire pouvaient se rencontrer sur un pied d’égalité. Il avait été reconnu que les ONG, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (CRCR), l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et les organismes humanitaires de l’ONU œuvraient ensemble pour répondre aux besoins humanitaires, mais devaient pourtant mieux collaborer en tant que véritables partenaires afin d’améliorer leur efficacité.

Avant la création du GHP, le seul organe existant au niveau international où ces acteurs humanitaires se réunissaient était le Comité permanent interorganisations (CPI). Toutefois, le CPI est une création de l’ONU, dont les organismes de l’ONU sont les membres et les autres ne sont que des invités permanents. Si cette différence n’est pas apparente concernant l’expression des points de vue, l’ordre du jour et les décisions qui ressortent du CPI représentent principalement une perspective onusienne.

L’ICVA a vu dans la création du GHP une occasion de faire entendre et prendre au sérieux la voix et les préoccupations des ONG et du Mouvement international du CRCR, et c’est pour cette raison que le Conseil s’est engagé à le faire aller de l’avant. Après tout, le Dispositif a été créé en partie en réaction à la situation dans laquelle la réforme humanitaire menée par l'ONU avait laissé les choses, les Nations Unies laissant de côté la voix des ONG et du CRCR, et le rôle des structures nationales et locales étant généralement ignoré.

Ce contexte de réforme humanitaire menée par l’ONU dans lequel le GHP a été créé est la raison pour laquelle l’un des premiers objectifs du Dispositif était de nous mettre d’accord sur la façon de définir le partenariat afin de contribuer à l'amélioration des résultats du point de vue humanitaire. Des Principes en matière de partenariat (PoP) ont été élaborés dans une première version et « testés » dans trois pays en 2007 : au sein du Centre régional à Panama (les tests ayant lieu au Salvador), en Indonésie et aussi au Zimbabwe. Dans chacun de ces pays, les ONG, le Mouvement international du CRCR, l’ONU et l’OIM ont discuté de ce premier jet des Principes pour voir comment leur partenariat fonctionnait dans chaque pays.

En juillet 2007, la réunion annuelle du GHP a examiné où se situent les défis du partenariat, en se basant sur les trois pays et sur le feedback reçu à propos du premier jet des PoP. L’ICVA a invité des représentants d’El Salvador et du Zimbabwe à la réunion afin qu’ils partagent leur expérience du partenariat et des discussions sur les PoP ayant eu lieu dans leur pays. En collaboration avec le Bureau de coordination des affaires humanitaires, le Secrétariat de l’ICVA a aidé à rassembler les résultats provenant des trois pays ainsi que du feedback supplémentaire sur les PoP afin de préparer la documentation de base pour le GHP, qui a tiré une partie des enseignements sur la façon dont le partenariat pouvait être amélioré.

Les PoP (égalité, transparence, approche axée sur les résultats, responsabilité et complémentarité) ont été adoptés par les organisations ayant assisté à la réunion du GHP de juin 2007, et toutes se sont engagées à appliquer ces principes dans leur travail de chaque jour. Les Principes peuvent être un moyen de se tenir mutuellement responsables et devraient devenir partie intégrante de toute activité. Tout comme le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG, qui a initialement été rédigé par un petit groupe d’organisations humanitaires mais qui est désormais partie intégrante de la communauté humanitaire, nous espérons qu’avec le temps, un même niveau d’importance sera accordé aux PoP par un plus grand nombre d’organisations humanitaires.

En acceptant les cinq principes, nous démontrons au moins un début d’engagement pour être de meilleurs partenaires et aller dans le sens d'interventions humanitaires plus efficaces, ce qui constitue une avancée positive. Agir au-delà des mots sur le papier et effectuer les changements comportementaux nécessaires à la mise en action des PoP est toutefois le principal défi. Des changements organisationnels doivent être entrepris afin de garantir l'incorporation des Principes dans tous les aspects de notre œuvre humanitaire. Si nous ne les intégrons pas dans les valeurs du personnel et dans toutes les organisations, les Principes risquent de ne devenir qu'un exemple d’ambition noble de plus. Vu l’impact négatif de partenariats mal gérés sur les gens avec lesquels – et pour lesquels – nous travaillons, nous ne pouvons nous permettre de laisser ces principes de côté.

Représenter les points de Vue des ONG sur les Missions Intégrées
Il a été établi que l’intégration des multiples fonctions de l’ONU dans les domaines de la paix, de la sécurité, du développement, des droits de l’homme et de l’action humanitaire était la direction à prendre pour l’ONU concernant les opérations de maintien de la paix.  Les missions intégrées de maintien de la paix des Nations Unies existent depuis quelque temps déjà, mais leur adéquation et leur efficacité n’ont pas encore été réalisées. L’ICVA a maintenu cette question au sommet de ses priorités car d’un point de vue humanitaire, l’intégration risque de faire plus de mal que de bien. Quand l’action humanitaire ne devient plus qu’un outil pour établir la paix et la sécurité, les préoccupations humanitaires peuvent être facilement soumises aux intérêts et aux combines politiques.

Dans un effort pour faire avancer le débat sur l’intégration, le gouvernement norvégien a organisé en 2007 un processus d’une année, tenant plusieurs séminaires régionaux et, pour finir, un événement d’échelle mondiale à Oslo. Il a été demandé à l'ICVA de représenter les points de vue des ONG sur la notion d'intégration à plusieurs occasions lors de ces rencontres. Vu la diversité présente au sein de la communauté des ONG, représenter les points de vue des membres n'est pas chose aisée. Cependant, concernant le fait d'intégrer la coordination humanitaire dans une structure principalement politique ou militaire, l'ICVA a pu constater que nombre de ses organisations membres partageaient des préoccupations similaires. En mai 2004, les ONG ont fortement critiqué la prise sous contrôle du Bureau de coordination des affaires humanitaires au Libéria par la mission de l’ONU. Plus récemment, en Afghanistan, les ONG ont regretté l’absence d’objectifs humanitaires de la part de la Mission d'assistance des Nations Unies en Afghanistan, concentrée sur ses efforts de reconstruction et sur l’édification d’un État sans répondre aux besoins humanitaires accrus par la guerre.


À travers l’apport de ces expériences lors des séminaires organisés par la Norvège, l'une des principales contributions de l’ICVA a été de souligner les contradictions entre les ordres du jour humanitaire et politique. Par exemple, un Coordonnateur humanitaire peut connaître un conflit d’intérêt immédiat s’il doit négocier un accès humanitaire tout en étant l’adjoint du Représentant spécial du Secrétaire général, faisant de lui un membre d’une mission intégrée de l’ONU : du côté politique, il ne peut interagir qu’avec des responsables gouvernementaux, tandis que l’impératif humanitaire lui dicte de parler à toutes les parties au conflit, même celles que le camp politique appellerait les « méchants ».

En reconnaissant les complications inhérentes aux missions intégrées, le gouvernement norvégien a reconnu la nécessité d’une distinction et d’une division entre les efforts de coordination humanitaire et les missions intégrées de maintien de la paix. L’une des questions cruciales abordées à ce sujet concerne la difficulté d’établir des limites entre ce qui est humanitaire et ce qui ne l’est pas. Comme il est dit dans le Rapport annuel 2005 de l’ICVA, les ONG à mandats multiples en particulier doivent comprendre qu’elles risquent d’alimenter la confusion si elles « mènent de façon simultanée des activités à la fois humanitaires et de développement ou de consolidation de la paix dans un pays donné ».

Plus tôt dans l’année 2007, la Conférence de l’ICVA à Genève s’est intéressée aux

implications de la quête de cohérence de la part de l’ONU, se manifestant sous la forme de missions intégrées, sur le partenariat avec les ONG humanitaires. Pendant la conférence, Søren Jessen-Petersen, orateur principal, a fait allusion à ce qu’il appelait le « détournement croissant de l’action humanitaire par les organes politiques », dont il considérait que le processus avait été entamé au début des années quatre-vingt dix. Il a appelé à un renforcement de la voix humanitaire dans le domaine politique et à un « dialogue [entre les acteurs politiques et humanitaires] qui respecte les principes humanitaires de l’impartialité et de la neutralité, qui doivent être considérés non pas comme subsidiaires aux résultats souhaités, mais comme un élément central dans la quête de ces résultats ».

Le domaine où les intérêts des organisations humanitaires et des missions intégrées de maintien de la paix peuvent converger est celui de la protection de la population civile. Les ONG humanitaires, membres de l’ICVA y-compris, ont maintes fois répété par le passé que leurs efforts de protection des populations en danger n'ont eu qu'un impact marginal au milieu de la violence ou des conflits armés en cours. Un tel rôle de protection pourrait facilement revenir aux forces internationales de maintien de la paix. C'est pourquoi, avec ses organisations membres, l'ICVA continuera à plaider pour un rôle des ONG dans la planification et la conception des missions intégrées afin : 1) de maintenir une nette distinction entre l’action humanitaire et les activités des missions, et 2) de s’assurer que les missions intégrées fassent de la protection des civiles une partie intégrante et essentielle de leur mandat et des conditions d’engagement des troupes.

L’Evolution de la Réforme
Lorsque John Holmes, Coordonnateur des secours d’urgence, est entré en fonction en 2007, beaucoup se sont demandé ce qu’il ferait du processus de réforme mené par l’ONU, mis en place par son prédécesseur tout juste deux ans auparavant. La réponse fut qu’il considérait la direction à prendre comme étant « l’évolution, et non pas la révolution ».

En 2007, plus de deux ans après le début de ce processus de réforme humanitaire mené par l’ONU, la tendance à l’évolution continuait. L’ICVA et ses membres ont continué à suivre et à participer aux divers aspects de la réforme. Tandis que le pilier « cluster » du processus de réforme avançait, davantage de pays adoptant l’approche « cluster », les efforts visant à accélérer les transferts entre les fonds humanitaires (comme le Fonds central d'intervention pour les urgences humanitaires) et les ONG fournissant des aides continuaient, mais pour des progrès minimaux. Le pilier de la réforme censé renforcer le système de Coordonnateur de l'action humanitaire (HC : Humanitarian Coordinator system) a finalement obtenu une allocation de ressources à l’intérieur du Bureau de coordination des affaires humanitaires pour faire avancer la question, mais continue de jouer les seconds couteaux à côté du système des coordonnateurs résidents (RC : Resident Coordinator system). La seule tentative de mobiliser un HC provenant de la communauté des ONG n’a duré que quelques semaines. Ce qui était à l’origine le quatrième pilier de la réforme, les systèmes de comparaison et les normes, semble s’être écroulé sans faire trop de bruit et s’est vu remplacer par le partenariat en tant que « base » de la réforme, le partenariat étant désormais régulièrement associé au processus de réforme humanitaire (voir aussi l’article sur le Dispositif mondial d’aide humanitaire).
Une grande partie des constatations formulées dans l’auto-évaluation de l’approche « cluster » faite en 2006 ont continué de représenter des défis et ont été réitérées lors de la première phase de l’évaluation externe effectuée en 2007. Des ONG locales et nationales ont fréquemment été incluses de façon inadéquate dans l’approche « cluster » pour diverses raisons, comme le fait de ne pas avoir été invitées, ou encore de par les barrières linguistiques. La confusion régnait toujours quant à la signification exacte de la notion de « fournisseur de dernier recours ». Dans plusieurs cas, les organismes de l’ONU débattaient entre eux afin de savoir si des clusters pouvaient être mis en place, par crainte de la réaction des gouvernements hôtes. L’ICVA a continué de plaider pour une véritable inclusion des ONG nationales et locales dans les clusters sur le terrain et a aussi continué à faciliter l’implication de ses membres dans les clusters mondiaux.

À l’origine, les clusters ont été créés afin d’améliorer l’intervention humanitaire dans des situations de déplacement interne. Auparavant, la réaction de l’ONU face à de telles situations était trop imprévisible dans les cas où le gouvernement ne pouvait ou ne souhaitait répondre aux besoins des déplacés internes en termes de protection et d’assistance. La raison même pour laquelle les clusters ont été mis en place – assurer une réponse plus prévisible et responsable de la part de l’ONU – a parfois été laissée de côté en raison de considérations politiques. Après tout, les clusters sont censés non pas défier la souveraineté des États, mais contribuer à rendre l’intervention humanitaire mieux coordonnée et plus efficace. Il faudrait que ce message soit mieux vendu aux gouvernements.

Le financement humanitaire, « deuxième pilier » de la réforme, a connu des tentatives de solutions aux défis représentés par le décaissement, en particulier autour du Fonds central d'intervention pour les urgences humanitaires (CERF). Les ONG n’ont pas d’accès direct au CERF, et doivent donc obtenir des fonds pour leurs projets via des organismes onusiens ou l'Organisation internationale pour les migrations (OIM). Les nombreux exemples de prises de décisions opaques sur l'attribution des fonds du CERF et la lenteur des décaissements au profit des ONG ont souvent causé de la frustration. Une équipe spéciale, dans laquelle étaient représentés des membres de l’ICVA, son Secrétariat ainsi que des ONG du Sud suite à l’insistance de l’ICVA, a été mise sur pied pour tenter d'identifier une partie des défis posés et de proposer des solutions, mais ce travail n'a connu que peu de suivi de la part des organismes.

La tentative de renforcement du système de Coordonnateur de l'action humanitaire (HC), le « troisième pilier » de la réforme, a connu davantage d’activité en 2007 que les années précédentes. L’année a démarré de façon inédite avec la nomination d’une représentante d’ONG en tant que HC en Ouganda. Malheureusement, cette nouvelle HC a connu un atterrissage tourmenté car le terrain n’avait pas été préparé pour son arrivée dans le pays. Plus généralement, la doctrine du Bureau international de la coordination humanitaire concernant les HC a semblé se focaliser sur des solutions à plus long terme, insistant sur le fait que le système HC devrait principalement consister à poursuivre les pratiques existantes, c'est-à-dire nommer des Coordonnateurs résidents (RC) qui remplissent également la fonction de HC. Cependant, peu de RC ont un savoir ou une expérience humanitaires, et « mettre à jour » le groupe actuel de RC prendrait un temps non négligeable. Les plans dont la mise en action est actuellement menée par le Bureau international de la coordination humanitaire et le Groupe de travail du HC, au sein duquel l’ICVA a joué un grand rôle de sensibilisation aux préoccupations des ONG, aideront à constituer un réservoir de HC/RC mieux formés. Toutefois, cette stratégie a pour conséquence de rendre caduque l’engagement initial consistant à permettre à des représentants d’ONG de faire partie des candidats aux postes de HC, à moins que ces représentants ne souhaitent aussi devenir des RC.

Du côté des ONG, la « double casquette » HC/RC continue de susciter la frustration, tout particulièrement lorsque le ou la HC/RC fait passer ses relations avec le gouvernement avant les besoins humanitaires du pays. Dans un esprit similaire, la nomination des HC en consultation avec le CPI est resté un processus artificiel en 2007. À une occasion, lorsque l’ICVA a objecté à la nomination d’un candidat, et qu’un organisme de l’ONU a exprimé des réserves similaires, il en a résulté qu’aucun HC n’a finalement été nominé et qu’aucun autre candidat n’a été suggéré.

Fait important, le projet de renforcement du système HC entrepris au sein du Bureau international de la coordination humanitaire (OCHA) a réalisé que pour renforcer les HC, il faudrait aussi renforcer les bureaux de l’OCHA soutenant ces HC. Il faut que les plus hauts niveaux de la direction de l’OCHA prennent cette réalisation au sérieux dès maintenant et s’assurent que le siège soutienne de façon adéquate les bureaux de l’OCHA sur le terrain, et que le personnel adéquat soit mis en place afin de soutenir le travail des HC, même s’il s’agit de RC et HC combinés.

De façon générale, la réforme a continué à aller de l’avant, mais certains des principaux domaines de priorité n’ont pas reçu l’attention ni l’action nécessaires de la part des ONG. Ce processus de réforme coûteux en main-d’œuvre a pour conséquence, entre autres, le fait qu’il est devenu difficile pour les ONG d’imposer leurs propres politiques humanitaires puisqu’au final, elles ne font que suivre des processus mis en place par l’ONU. Si certaines grandes ONG ont les moyens d’assigner du personnel à ces divers processus, les ONG de moindre taille éprouvent souvent des difficultés à trouver les ressources nécessaires pour en faire de même. Cependant, même les organisations membres les plus grandes dépendent du Secrétariat de l’ICVA pour recevoir régulièrement de l’information sur les nombreux processus associés à la réforme humanitaire.

Dans ce contexte, l’ICVA va continuer à lutter pour que les préoccupations des ONG soient prises en compte dans tous les aspects de la réforme, afin que l’intervention humanitaire dans des situations de déplacement interne puisse être améliorée, via notamment une meilleure intégration des Principes en matière de partenariat dans tous les clusters.

L’Angoisse existentielle du CPI
2007 pourrait être qualifiée d’année d’angoisse existentielle pour le CPI, qui n’a produit que peu de résultats concrets. Lorsqu’il a été créé en 1991 par la résolution 46/182 de l’Assemblée générale de l’ONU, le contexte humanitaire était assez différent. La résolution dépeint le CPI comme un organe de coordination centralisé placé sous un haut fonctionnaire de l’ONU, le Coordonnateur des secours d’urgence (CSU). Maintenant, plus de 15 ans après, la question est de savoir si, au niveau international, le CPI reste un outil permettant au CSU d’exercer ses responsabilités depuis une position dominante ou s’il s’agit d’un organe de coordination humanitaire dans lequel chaque acteur joue un rôle égal et permettant aux organismes de décider des rapports entre eux et de tirer avantage des projets et des activités des uns et des autres.

Il est clair que depuis 1991 le rôle des ONG et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (CRCR) dans le domaine de l’action humanitaire est devenu considérablement plus important. Les ONG et le Mouvement du CRCR travaillent de façon très décentralisée. En 1991, il était peut-être plus logique que le CPI effectue la coordination opérationnelle de l’intervention humanitaire au niveau de son siège, mais aujourd’hui il est plus approprié de laisser cette coordination à ceux qui effectuent les interventions sur le terrain.

Dans le contexte actuel, quel rôle le CPI devrait-il donc jouer dans la coordination humanitaire ? Les opinions diffèrent quant au rôle auquel le CPI serait le mieux adapté et en quoi consiste (ou pourrait consister) sa valeur ajoutée. Plusieurs organismes membres de l’ICVA ont mentionné à ce titre leur implication dans un certain nombre d’organes subsidiaires du CPI, comme celui sur la Santé mentale et le soutien psychosocial dans les situations d’urgence, qu’ils ont estimé très utiles. Le Groupe de travail du CPI sur l’accès sécurisé au bois de chauffe et aux énergies de substitution dans les camps humanitaires a été formé suite à l’initiative de la Women’s Commission for Refugee Women and Children, organisation membre de l’ICVA.

Un séminaire pour les groupes de travail du CPI, auquel l’ICVA a contribué en nature en fournissant un animateur externe, a révélé une confusion et des différences d’opinion considérables quant au rôle et aux fonctions du CPI. Le CPI devrait-il être un organe qui prend ses décisions en se basant sur des conclusions préalablement tirées et des mesures déjà mises au point, et où les organismes peuvent être tenus pour responsables s’ils ne remplissent pas leurs engagements ? Ou devrait-il servir de terrain à un dialogue plus souple et plus ouvert sur des questions faisant l’objet de préoccupations communes, permettant aux agences de décider de ce qu’elles retirent des réunions ? Encore une fois, des visions centralisées ou décentralisées du « système » semblent être à l’origine de ces différences de conception.

L’un des éléments critiques du CPI est sa composition. Contrairement au Comité exécutif pour les affaires humanitaires, organe exclusivement onusien, le CPI rassemble des organismes de l’ONU, l’OIM, la Banque mondiale, le Mouvement international du CRCR et trois consortiums d’ONG : l’ICVA, InterAction et le Comité directeur pour les interventions humanitaires. Sur le papier, le CPI est composé de membres à part entière et d’invités permanents. Dans la réalité, toutefois, il n’y a que peu de différence entre les organismes de l’ONU, membres à part entière, et les organismes du CRCR et les consortiums d’ONG, qui assistent sur la base d’invitations permanentes. Si cette non-discrimination peut être positive en ce qu’elle favorise l’égalité des participations, il se trouve qu’en réalité les organismes non onusiens préfèrent ne pas être mis dans un même sac « d’organismes du CPI ». L’ICVA y-compris, ils préfèreraient que des positions et des points de vue différents soient reconnus et enregistrés lors des réunions du CPI. La décision de décembre 2005 sur les clusters, par exemple, n’a pas reçu l’approbation des organismes non onusiens, mais ce désaccord n’a été que très peu communiqué, par la suite, au monde extérieur.

Un certain niveau d’ambiguïté autour de l’existence du CPI est inévitable alors même que des tentatives ont lieu pour le remettre sur les rails. Certains le considèrent comme un organe décisionnel pour la communauté humanitaire, tandis que d’autres soutiennent qu’il est censé permettre une meilleure compréhension des avantages comparatifs des différents organismes en ce qui concerne l’action humanitaire. Ces différences ne sont pas irréconciliables, pour autant que l’ordre du jour soit pertinent et les discussions prenantes.

L’ICVA a œuvré, et continuera d’œuvrer, pour que le principe du CPI fonctionne. Les ONG pourraient être à même d’accentuer leur participation au niveau international. Des avancées similaires peuvent être observées à l’intérieur des pays, où des structures comme le CPI ont été créées. Au niveau national toujours, les ONG pourraient avoir l’occasion de prouver qu’elles sont capables aussi bien de participer aux efforts de coordination que de les diriger. Mais pour qu’il y ait des retours visibles sur ces investissements, les ONG doivent pouvoir établir (une partie de) l’ordre du jour et s’engager réellement dans le CPI et sa quête de résultats.

La Responsabilitéde Fournir un Accès Humanitaire
Le droit humanitaire international dicte les règles obligeant les parties en guerre à accepter des offres impartiales d’aide humanitaire si les populations civiles sous leur contrôle ne disposent pas de moyens adéquats pour assurer leur survie. Mais de telles règles n’existent que pour des situations de conflit armé. Pour tenter de combler cette lacune, la Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR) a créé en 2001 un programme destiné à développer un cadre légal international régissant les interventions pour des catastrophes non liées à des conflits, connu sous le nom de Droit international des interventions lors de catastrophes (IDRL : International Disaster Response Law). En novembre 2007, la 30ème Conférence de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a adopté les Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales des opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe. En 2007, le Secrétariat de l’ICVA a demandé à plusieurs reprises aux membres de prêter attention à cette entreprise importante et de s'y impliquer.

Les ONG internationales font partie des acteurs bénéficiant de ce cadre légal. On ne compte plus les exemples de fonctionnaires des douanes ou d’autres autorités ralentissant le transfert – censé être rapide – de matériel et de personnel de secours vers des zones touchées par des catastrophes. Les lignes directrices, dénomination malheureusement symptomatique d’un recul par rapport à la tentative initiale de créer des règles juridiquement contraignantes, prévoient l’octroi d’un accès plus rapide pour le personnel, les biens et les équipements des organisations humanitaires.

Ces privilèges ont toutefois un prix. Les organisations doivent être à même de prouver qu’elles remplissent les critères pour être des acteurs humanitaires professionnels. L'initiative, menée par les ONG, consistant à mettre au point la Charte humanitaire et les normes minimales pour les interventions lors des catastrophes du projet Sphere, est justement un exemple qui montre bien que les ONG sont devenues des intervenants professionnels. Les lignes directrices de l’IDRL font allusion aux critères suivants: les organisations doivent avoir des motivations strictement humanitaires et être guidées par des principes humanitaires; elles doivent être réceptives aux besoins spéciaux de groupes vulnérables, impliquer les populations affectées, coordonner leurs activités avec celles des autorités et des autres organisations, employer un personnel compétent et ne pas nuire à la reconstruction et au développement à plus long terme. L'élaboration du droit IDRL a été suivie de près par l'ICVA. Des versions antérieures de l’IDRL avaient tenté d’envisager un système de certification ou d’accréditation des organisations, mais ces tentatives s’étaient révélées trop complexes ou controversées. Qui serait responsable de l’accréditation ou de l’élaboration d’une liste d'organisations présélectionnées ? Il est évident que la souveraineté du gouvernement hôte comprend la prérogative de déterminer qui il autorise à entrer dans son territoire afin de fournir des secours en situation d’urgence, mais il reste cependant que certains gouvernement risquent d’abuser du travail de présélection et de prendre des décisions arbitraires. Il n’existe pas d’entité unique internationalement reconnue qui puisse accomplir ce travail d’accréditation en toute neutralité et de façon acceptable pour l’ensemble des gouvernements.

Dans leurs tentatives de convaincre les gouvernements de pays touchés par des catastrophes d’autoriser l’entrée d'organismes d’aide étrangers dans leur territoire, les ONG devraient commencer à utiliser les lignes directrices de l'IDRL et promouvoir leur utilisation. Une des sources (contraignantes) du droit international est le droit coutumier, qui se crée par une pratique générale et constante ainsi que par l’opinio juris, c’est-à-dire l’idée selon laquelle la pratique découle d’une obligation juridique. En d’autres termes, les références répétées à l'IDRL et son utilisation continuelle peuvent contribuer à sa force juridique.

Évidemment, il faut éviter toute naïveté. Même avec un IDRL juridiquement contraignant, les gouvernements qui ont entravé l'aide humanitaire continueront probablement à créer des problèmes. La responsabilité de garantir un accès humanitaire lorsque la population ne reçoit pas de façon adéquate les moyens essentiels à sa survie relève de la notion de souveraineté. Rendre les gouvernements conscients de cette responsabilité en se dotant d’un cadre légal est le minimum que les intervenants humanitaires puissent faire afin de plaider pour le respect des normes humanitaires minimales. L’ICVA, de son côté, entend bien contribuer à la promotion de l’IDRL. 
A La Recherche du Point de Vue des ONG
La force du réseau de l’ICVA réside dans sa capacité à défendre les points de vue d'ONG aussi bien du Sud que du Nord auprès des instances internationales. Mais être à même de capitaliser sur cette force reste un défi vu les processus coûteux en ressources que les ONG se voient souvent forcées de suivre. Le fait d’être membres de l’ICVA permet aux ONG de contribuer aux débats, pourvu qu’elles aient la capacité d'être actives au niveau des politiques.

Les gouvernements et les organismes onusiens recherchent souvent le point de vue des ONG – que ce soit lors de réunions ou concernant certaines questions – et l’ICVA est souvent appelé à assister à des réunions en tant qu’un des rares réseaux d’ONG représentatifs. En réalité, pour de nombreuses questions, il n’existe pas de voix unique de la communauté des ONG. Les ONG ont des points de vue variés, basés sur leur histoire, leur travail et leur approche du plaidoyer. Pourtant, dans plusieurs instances onusiennes, les ONG sont obligées de produire une déclaration unique censée refléter ce qu’on considère souvent - à tort - comme « le point de vue des ONG ». En fait, si de telles déclarations peuvent partiellement refléter la façon de penser et les points de vue existant au sein de la communauté des ONG, elles ne peuvent jamais représenter de façon précise les points de vue de toutes les ONG.

L’ICVA a un rôle particulier pour ce qui est de faciliter la contribution des ONG au travail des Comités permanent et exécutif du HCR, ainsi qu'à d’autres forums, comme la Conférence internationale sur la réponse aux besoins humanitaires des réfugiés et personnes déplacées internes en Iraq et dans les pays voisins organisée par le HCR en avril 2007. L’ICVA coordonne les déclarations des ONG lors des diverses réunions du HCR, ce qui implique de rassembler la vaste étendue de points de vue des ONG sur une question ou un sujet particuliers en une déclaration cohérente qui soit courte et qui touche à l’essentiel. Dans le cas de la réunion sur l’Iraq, l’ICVA a collaboré étroitement avec le Comité de coordination des ONG en Irak (NCCI) afin de préparer le projet de déclarations.

Il se crée souvent une tension entre les ONG de plaidoyer, souhaitant porter certaines questions assez loin, et l’approche prudente des ONG opérationnelles, soucieuses de l’impact potentiellement négatif sur leurs programmes. En revanche, une déclaration conjointe des ONG a l’avantage d’apporter un certain niveau de « protection » puisque elle présente un ensemble de points de vue de façon anonyme. Évidemment, toutes les ONG ne seront pas toujours d’accord avec la totalité du contenu d’une déclaration. Après tout, il ne serait pas souhaitable que toutes les ONG soient d’accord avec tout ce qui est dit dans les déclarations, puisque cela ne ferait probablement que limiter ces dernières au plus petit dénominateur commun.

Le but d’une déclaration des ONG, que vise l’ICVA dans le contexte des réunions du HCR, devrait être d’assurer que les défis de protection et d’assistance auxquels font face les réfugiés et les autres personnes auxquelles s’intéresse le HCR soient signalés aux gouvernements et au HCR. Il incombe aux ONG d’identifier les gouvernements et organismes qui ont la responsabilité de protection et d’assistance. Le rôle de facilitation de l’ICVA est rendu d’autant plus difficile lorsqu'il existe des différences d’opinions entre les ONG quant à la mesure dans laquelle les gouvernements ou organismes onusiens peuvent être critiqués, par exemple.

Une série de discussions et de consultations a été entreprise avec la communauté des ONG tout au long de l’année 2007 afin de chercher à remédier aux préoccupations de certaines ONG quant à un processus de rédaction devenu moins souple. Le Secrétariat de l’ICVA a préparé un document d’analyse et demandé aux ONG leurs idées pour améliorer ce processus. Des discussions ont également eu lieu lors du Comité exécutif de l’ICVA, qui a déclaré clairement que le Secrétariat de l’ICVA devrait s’assurer que les déclarations des ONG soient de bonne qualité, traitent les préoccupations relatives à la protection et à l'assistance et ne soient pas politisées.

Ces diverses consultations ont abouti à l’adoption d’un processus très formel de rédaction des déclarations des ONG, débutant deux mois avant chaque réunion du HCR. En conséquence, les déclarations sont souvent rédigées avant même que les notes d’information pour les réunions ne deviennent disponibles. Par ailleurs, il est également devenu possible qu’une ONG choisisse de ne pas être associée à une déclaration si elle en désapprouve certaines parties.

Le Dialogue du Haut Commissaire sur les défis de protection - Thème : protection des réfugiés, solutions durables et migration internationale - tenu pour la première fois en décembre 2007, a fourni une occasion unique aux ONG de prendre elles-mêmes la parole lors d’une réunion du HCR. Il en a résulté une plus grande variété et une plus grande richesse des conversations pendant la réunion. Bien sûr, seul un certain nombre d’ONG spécialistes du sujet a été invité, mais peut-être de telles réunions, plus petites, plus focalisées et où les ONG ont l’occasion de prendre elles-mêmes la parole se prêtent-elles mieux, au final, à l’expression des divers points de vue des ONG.

Si l’existence d’un système prévisible pour l’élaboration des déclarations des ONG est une bonne chose, trop de rigidité risque tout de même de rapprocher le monde des ONG des longs processus de rédaction dans lesquels s’engagent l’ONU et les gouvernements. En mettant en place un processus formel de rédaction, nous devons veiller à ne pas perdre ce qui constitue notre valeur ajoutée dans ces instances, à savoir notre capacité à soulever des problèmes actuels de protection et d'assistance, ainsi qu’à adresser des défis au HCR et aux gouvernements lorsque cela devient nécessaire.

Pour la procédure de rédaction des projets de déclarations des ONG, veuillez consulter la page www.icva.ch/doc00002416.html. Les commentaires sur le processus de rédaction sont toujours les bienvenus : envoyez-les à secretariat@icva.ch.
.

Finances
Les états financiers et le bilan de l’ICVA sont inclus dans le rapport d’audit annexé au présent rapport annuel. Des copies supplémentaires du rapport d’audit sont disponibles sur demande au Secrétariat de l’ICVA : secretariat@icva.ch.)
Quelques Réunions Accueillies par l’ICVA en 2007
Janvier Réunion sur la Somalie avec des ONG et le CICR

Janvier Réunion sur l’Ouganda avec des ONG

Février Conférence annuelle de l’ICVA : À quel point la cohérence de l’ONU et les partenariats humanitaires sont-ils compatibles?

Février Réunion d’ONG avec Elisabeth Rasmussen, devenue la première représentante d'ONG à être nommée Coordonnatrice humanitaire en Ouganda

Février Réunion du cluster « protection » sur la politique de protection des déplacés internes du HCR

Mars Consultation avec les ONG sur le projet de Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales des opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe de la FICR

Mars Déjeuner de l’ICVA et des ONG pour préparer la réunion des directeurs des opérations d’urgence

Juin Réunion avec des ONG sur l’Initiative de réforme « une seule ONU », organisée et accueillie conjointement par l’ICVA et le HCR

Juillet Réunion d’information pour ONG et donateurs donnée par Greg Hansen, du Feinstein International Centre, sur l’Iraq et l’ordre du jour humanitaire : 2015 – Prendre parti ou sauver des vies : des choix existentiels pour l’entreprise humanitaire en Iraq

Juillet Réunion avec Éric Chevallier, Conseiller auprès du Ministre (Ministère français des affaires étrangères, Crises et conflits), et les ONG sur le Darfour et le Tchad.

Juillet Lancement (en tant que co-hôte) de La Commission de consolidation de la paix de l’ONU, un an après, un rapport préparé par ActionAid, la CAFOD et CARE sur la Commission de consolidation de la paix de l’ONU

Juillet Réunion préparatoire du Dispositif mondial d’aide humanitaire (en tant que co-hôte)

Juillet Réunion informelle entre ONG et donateurs (en tant que co-hôte)

Août Téléconférence pour préparer les déclarations des ONG devant le Comité exécutif du HCR

Septembre Consultations annuelles du HCR avec les ONG (en tant que co-hôte)

Octobre Manifestation parallèle au Comité exécutif du HCR : Comment peut-on améliorer le processus des Conclusions du Comité exécutif ?
Octobre Réunion avec le RC/HC d’Éthiopie et les ONG

Novembre Réunion d’ONG avec le Bureau de coordination des affaires humanitaires pour discuter du projet de renforcement du système de Coordonnateur de l'action humanitaire

Décembre Téléconférence pour préparer le Dialogue du Haut Commissaire sur les défis de  protection
Décembre Réunions des ONG avec les RC/HC du Soudan, du Tchad et du Niger.

Décembre Réunion des ONG pour préparer le Dialogue du Haut Commissaire sur les défis de  protection
Cette liste n’est pas exhaustive. Elle est destinée à donner une idée des types de réunions accueillies par l’ICVA. Elle n’inclut pas les nombreuses réunions auxquelles l’ICVA a participé ni le nombre croissant de réunions informelles.

Structure de l’ICVA
L’Assemblée générale

· Tous les membres de l’ICVA

· Se réunit tous les trois ans : la 14ème Assemblée générale aura lieu les 3-4 février 2009

· Établit l’orientation stratégique du réseau, en adoptant notamment un plan stratégique pour trois ans

· Élit le Comité exécutif

Le Comité exécutif

· De la part de l’Assemblée générale, le Comité exécutif (EXCOM) supervise la formulation et la mise en œuvre de stratégies, de politiques, de décisions d’octroi de la qualité de membre, et d’activités pour l’ICVA

· 11 membres de l’ICVA (neuf membres élus par l’Assemblée générale ; deux cooptés pour des raisons d’équilibre de genre et régional)
· Élit le Président, le Vice-président et le Trésorier de l’ICVA, auxquels il revient de préserver l’identité humanitaire et l’intégrité de la mission de l’ICVA

· Se réunit deux fois par an et prend des décisions supplémentaires par voie électronique

Le Secrétariat de l’ICVA

· Basé à Genève, il met quotidiennement en œuvre les plans stratégiques et annuels ainsi que les priorités de l’ICVA, après leur élaboration par l’Assemblée générale et l’EXCOM

· Maintient un contact régulier avec les membres afin de fournir et de solliciter l’information

· Représente les points de vue des membres auprès d’instances internationales diverses

Comité Exécutif de l’ICVA en 2007
Président:

M. Thomas Getman, WVI
Vice-présidente:
Dr. Jemilah Mahmood, MERCY Malaysia
Trésorier:
M. Jappe Erichsen, Conseil norvégien pour les réfugiés (NRC), remplacé temporairement en 2007 par M. Paul Nesse, du NRC)

Mme Vivi Akakpo, AACC
M. Muzaffer Baca, IBC
Mme Carolyn Makinson, Women’s Commission

M. Mamadou Ndiaye, OFADEC
M. Paul O’Brien, Concern Worldwide
Mme Ann Mary Olsen, Conseil danois pour les réfugiés (DRC)
M. Sayed Fazlullah Wahidi (jusqu’en décembre 2007), ANCB 

M. Halakhe Waqo, M. Shah Alam Liton, et Mme Annie Street, ActionAid

Secrétariat de l’ICVA en 2007
Fin 2007, le Secrétariat de l’ICVA opérait avec quatre membres du personnel à plein temps. Les postes du Secrétariat étaient occupés par:

M. Ed Schenkenberg van Mierop, coordonnateur (en congé sabbatique d’avril à octobre 2007)

Mme Manisha Thomas, spécialiste des politiques et Coordonatrice suppléante d’avril à octobre 2007

M. Robbie Thomson, spécialiste des politiques (d’avril à octobre 2007)

M. Myke Leahy, responsable de l’information

Mme Ester Dross, fonctionnaire des finances (jusqu’à août 2007)

Mme Louise Clemo, secrétaire (jusqu’à juillet 2007)

Mme Marianne Gémin, responsable administrative et financière (depuis octobre 2007)

Membres de l’ICVA en 2007
· Action by Churches Together (ACT), Suisse
· ActionAid, Royaume-Uni
· Afghan NGOs Coordination Bureau (ANCB)

· Africa Humanitarian Action (AHA), Éthiopie
· Africa and Middle East Refugee Assistance (AMERA), Royaume-Uni
· African Council for Adult and Continuing Education (ARCACE), Kenya
· All Africa Conference of Churches (AACC), Kenya
· All India Disaster Mitigation Institute (AIDMI)

· Association AMEL (Lebanese Association for Popular Action) (AMEL)

· Anatolian Development Foundation (ADF), Turquie
· Asian Institute for Rural Development (AIRD), Inde
· Austcare, Australie
· Australian Council for International Development (ACFID)

· BADIL Resource Center for Palestinian Residency and Refugee Rights (BADIL)

· Conseil canadien pour les réfugiés (CCR)

· CARE International

· Catholic Agency for Overseas Development (CAFOD), Royaume-Uni
· Church World Service (CWS), États-Unis
· Christian Relief and Development Association (CRDA), Éthiopie
· Community and Family Services International (CFSI), Philippines
· Concern Worldwide, Irlande
· Danish Refugee Council (DRC) (Conseil danois pour les réfugiés)

· Dutch Council for Refugees/VluchtelingenWerk Nederland (DCR) (Conseil néerlandais pour les réfugiés)

· EMO-BARAKA (Union Pour la Promotion du Paysan), Burundi
· Frontiers (Ruwad) Association, Liban
· Fundación Augusto Cesar Sandino (FACS), Nicaragua
· General Union of Voluntary Societies (GUVS), Jordanie
· Greek Council of Refugees (GCR) (Conseil grec pour les réfugiés)

· Human Appeal International (HAI), Émirats arabes unis
· HealthNet TPO, Pays-Bas
· HelpAge International, Royaume-Uni
· Human Rights First (HRF), États-Unis
· Interchurch Organisation for Development Co-operation (ICCO), Pays-Bas
· Indian Institute of Youth and Development (IIYD)

· Individuell Människohjälp (Swedish Organisation for Individual Relief) (IM)

· InterAction (American Council for Voluntary International Action)

· InterAid International (IAI), Suisse
· International Blue Crescent Relief and Development Foundation (IBC), Turquie
· International Catholic Migration Commission (ICMC)

· International Islamic Relief Organisation (IIRO), Arabie saoudite
· International Medical Corps (IMC), États-Unis
· International Rehabilitation Council for Torture Victims (IRCT), Danemark
· Comité international de secours (IRC: International Rescue Committee)

· International Save the Children Alliance

· Islamic Relief Agency (ISRA), Soudan
· Jesuit Refugee Service (JRS)

· Lutheran Immigration and Refugee Service (LIRS), États-Unis
· Lutheran World Federation (LWF)

· Mauritius Council of Social Service (MACOSS)

· Médecins du Monde (MDM)

· Mercy Corps, États-Unis
· MERCY Malaysia

· Merlin, Royaume-Uni
· National NGO Council of Sri Lanka (NNGOC)

· Norwegian Refugee Council (NRC) (Conseil norvégien pour les réfugiés)

· Office Africain pour le Développement et la Coopération (OFADEC), Sénégal
· Oxfam GB

· Plan International

· Refugee Consortium of Kenya (RCK)

· Refugee Council of Australia (RCOA)

· Refugee Council USA (RCUSA)

· Refugee Education Trust (RET), Suisse
· Refugees International (RI)

· Salvation Army International (Armée du salut internationale)
· SEEDS India (Sustainable Environment and Ecological Development Society)

· Sierra Leone Association of Non-Governmental Organisations (SLANGO)

· Stichting Vluchteling (SV), Pays-Bas
· Télécoms sans Frontières International (TSF)

· Thailand Burma Border Consortium (TBBC), Thaïlande
· Union for Support and Development of Afghanistan (VAF), Allemagne
· Women’s Commission for Refugee Women and Children, États-Unis
· World Council of Churches (WCC)

· World Society for the Protection of Animals (WSPA)

· World Vision International (WVI)

Observateurs permanents
· Human Rights Watch (HRW)

· Comité international de la Croix-Rouge (CICR)

· Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR)

· Médecins sans Frontières International (MSF)

membres Affiliés
· Refugees Studies Centre (RSC), Royaume-Uni
Statut de membre affilié

En 2007, la catégorie de membre affilié de l’ICVA a été créée pour des instituts académiques et de recherche travaillant sur des questions humanitaires afin de former de meilleurs liens entre leur travail et celui des membres de l’ICVA. Les détails sur cette catégorie de membre sont accessibles à la page « Member agencies » du site Internet de l’ICVA, www.icva.ch.
Nouveaux membres en 2007

· Austcare

· Interchurch Organisation for Development Co-operation (ICCO)

· International Medical Corps

· Mercy Corps

· Refugee Consortium of Kenya

· Refugee Council of Australia

· Refugee Council USA

· Refugees Studies Centre

· SEEDS India

Devenir membre

Peuvent devenir membres de l’ICVA les ONG internationales, nationales et régionales ayant des liens avec des ONG locales (via des réseaux ou des consortiums). Les détails sur les conditions requises pour devenir membre ainsi que les formulaires de demande sont disponibles à la page « Member agencies » du site Internet de l’ICVA : www.icva.ch.
Conseil international des agences bénévoles
26-28, avenue Giuseppe-Motta 

1202 Genève 

Suisse
Tel: +41 (0)22 950 9600 

Fax: +41 (0)22 950 9609

secretariat@icva.ch

www.icva.ch
TALK BACK


Pour s’inscrire au bulletin d’information de l’ICVA, intitulé Talk Back, envoyer un e-mail avec en objet « subscribe » à talkback@icva.ch.








Mots de passe pour l’accès au site internet


Tout membre du personnel des organisations membres de l’ICVA a droit à un mot de passe pour accéder au site internet du Conseil : www.icva.ch. Les membres de l’ICVA peuvent simplement envoyer un message à webmaster@icva.ch demandant un nom d’utilisateur et un mot de passe.








Le rôle et la valeur ajoutée de l’ICVA


Les cinq principales fonctions à travers lesquelles l’ICVA fournit de la valeur ajoutée au travail de ses membres sont :


Le partage de l’information ;


Le plaidoyer et la représentation, en particulier en contribuant à placer certaines questions dans l’ordre du jour international ;


La consolidation de la communauté des ONG et de son influence ;


La facilitation des relations avec les organisations internationales, les gouvernements ainsi qu’avec d’autres partenaires ; et enfin


Le renforcement de la visibilité des ONG à travers la représentation.





Site internet du GHP Website


L’ICVA a continué de publier des documents en rapport avec le Dispositif mondial d’aide humanitaire (GHP), y compris plusieurs traductions des PoP, sur le site www.globalhumanitarianplatform.org.





L’ICVA a 45 ans


L’ICVA a fêté son 45e anniversaire le 6 mars 2007, en tant que l’une des plus anciennes alliances mondiales d’ONG. Fondé en 1962, l’ICVA est né de la fusion de trois réseaux d’ONG : la Conference of Non-governmental Organisations Interested in Migration, la Standing Conference of Voluntary Organisations Working for Refugees et l’International Committee for World Refugee Year. Tandis que ces organisations s’étaient attachées principalement à favoriser la coopération entre les ONG ainsi qu’avec les organisations internationales autour des questions relatives aux réfugiés, l’objectif de cette nouvelle alliance était d’étendre cet esprit de collaboration aux sphères humanitaires, sociales et de développement. L’ICVA est devenu un « réseau de réseaux », soutenu par le HCR et ayant pour objectif de plaider en faveur d’organismes privés – les ONG – pour recevoir des subventions et obtenir des accords de la part de la communauté humanitaire, et d’encourager la coopération entre ces réseaux et les organisations internationales depuis son siège genevois. Ces dernières années, tout en se focalisant sur les affaires humanitaires et les questions relatives aux réfugiés, l’ICVA a réussi à consolider la fourniture de services aux ONG et remet constamment en question sa stratégie et ses responsabilités afin de s’adapter aux changements que connaissent les besoins humanitaires.








Davantage d’Attention pour la République Centrafricaine


Lorsqu’une mission inter-organisations s’est rendue dans le nord-ouest  de la République centrafricaine en 2006 afin d’attirer l’attention sur les besoins humanitaires de la région, les intervenants se sont engagés à organiser une mission de suivi six mois plus tard. Cette mission de suivi, qui a eu lieu en mai 2007, comprenait plusieurs membres de la mission originelle, y compris une représentante du Secrétariat de l’ICVA, ainsi qu’un nouveau représentant du Bureau du Groupe des Nations Unies pour le développement. Cette mission s’est rendue cette fois dans le nord-est du pays afin d’y examiner l’intervention humanitaire.


Des améliorations considérables ont été constatées depuis la première mission en termes de présence d’intervenants humanitaires dans le pays, aussi bien du côté des ONG que de l’ONU, et des partenariats étaient en train d’être forgés entre ces deux côtés. L’intervention humanitaire répondait à davantage de besoins, mais connaissait toujours quelques lacunes notamment en termes: de protection et droits de l’homme; de gestion de l’information et de rassemblement de données; de sécurité; de financement humanitaire. Il subsistait également le besoin d’un plus grand nombre d’acteurs de transition et de développement ainsi que de financement. Le rapport de mission a souligné un certain nombre de recommandations sur la manière de combler les lacunes existantes.


Encore une fois, le fait de réunir divers acteurs dans le cadre d’une telle mission s’est révélé être une expérience positive qui mériterait d’être répétée ailleurs. Collaborer afin d’attirer l’attention sur une crise oubliée semble être assez efficace. Mais au bout du compte, quelles que soient les améliorations qui pourraient être effectuées sur le plan humanitaire et/ou du développement, les causes originelles du conflit nécessitent encore l’attention d’acteurs politiques.








Un classement des donateurs


Une contribution intéressante au domaine du financement humanitaire a été l’élaboration d’un indice de l’intervention humanitaire (HRI : Humanitarian Response Index) par DARA, une organisation indépendante à but non lucratif basée à Madrid, classant les donateurs selon les Principes et bonnes pratiques d’action humanitaire (GHD : Good Humanitarian Donorship principles and good practice). Le Secrétariat de l’ICVA était représenté au sein du groupe consultatif du HRI, où il a tenté de garantir que l’attention soit portée principalement sur les pratiques des donateurs et non sur les principes généraux, qui s’appliquent à l’action humanitaire dans un sens plus large. Lors de son lancement, le HRI a suscité des réactions mitigées, et notamment des critiques quant à la méthodologie employée. Reste à voir l’impact à long terme de l’incitation aux donateurs à être fidèles à leurs engagements par rapport aux GHD à travers un tel indicateur, mais cette méthode a le potentiel d’inciter les donateurs à de meilleures pratiques.











Réunions entre ONG et donateurs


Dans beaucoup de réunions officielles au niveau international, il est difficile d’en arriver aux vraies questions. Les gouvernements, les agences onusiennes et même les ONG défendent des positions données lors de ces rencontres, en partie parce qu’ils le doivent (pour des raisons politiques), mais en partie aussi parce que le format de ces réunions n’est pas forcément propice aux discussions franches. Beaucoup de réunions autour de la réforme humanitaire menée par l’ONU ont discuté des prises de position institutionnelles des donateurs ou des agences, tandis que les vrais défis n’ont pas été abordés.


Afin de faciliter une discussion plus ouverte entre les ONG et les donateurs, le Secrétariat de l’ICVA et la Mission permanente du Royaume-Uni à Genève ont accueilli conjointement une réunion entre ONG et donateurs en juillet 2007 pour aborder certains aspects de la réforme humanitaire menée par l’ONU, du financement des activités humanitaires (préalablement à la réunion avec le CPI autour de l’Initiative sur les pratiques à recommander aux donateurs de l'action humanitaire), et de la réunion du GHP. La nature informelle et confidentielle de la discussion a fait que divers défis ont pu être abordés, que les donateurs et les ONG ont pu échanger leurs points de vue et que des suggestions concrètes ont pu être faites. Des deux côtés, il a été reconnu que de telles réunions devraient continuer à avoir lieu de temps en temps. Ces réunions ont depuis lors été accueillies par le Secrétariat de l’ICVA. 








Une Implication plus Stratégique auprès du Pam


À travers le CPI et divers processus associés à la réforme humanitaire menée par l’ONU, l’ICVA et ses membres entretiennent des rapports fréquents avec le Programme alimentaire mondial (PAM). L’intention de s’impliquer davantage avec le PAM sur des questions stratégiques, exprimée dans le Programme de travail 2007 de l’ICVA a été partiellement satisfaite à travers ces instances, ainsi qu’une implication plus marquée dans les consultations annuelles du PAM avec les ONG. Ces consultations sont une occasion de discuter de domaines d’intérêt du PAM et des ONG en rapport aussi bien avec les opérations que les politiques. Le Secrétariat de l’ICVA s’est davantage impliqué dans ces consultations au cours des dernières années, non seulement en y participant, mais aussi en présentant et présidant des sessions, ce qui a permis d’attirer davantage l’attention sur les préoccupations des ONG. Toutefois, dans l’avenir, l’ICVA devra s’efforcer de s’impliquer bien davantage dans les stratégies du PAM.








Building Safer Organisations : pour des organisations plus sûres


L’ICVA a accueilli le projet Building Safer Organisations (BSO) pendant plus de trois ans, période durant laquelle du matériel de formation a été produit et des cours ont été organisés sur la façon dont les organisations pouvaient enquêter sur des allégations d’exploitation et d’abus sexuels de la part de travailleurs humanitaires. Un Manuel de formation et des Directives ont également été mis au point pour la formulation de plaintes et la conduite d’investigations, disponibles sur www.icva.ch/bso.





Le besoin de mécanismes de plainte adéquats et de la possibilité d’enquêter sur les plaintes n’est malheureusement pas limité aux cas d’exploitation et d’abus sexuels. Afin d’étendre la portée du travail déjà accompli par le BSO et de le mettre à contribution pour aller plus loin dans une optique de responsabilité accrue, le projet a été déplacé vers Humanitarian Accountability Partnership – International (HAP) en avril 2007, et a par la suite fait l’objet d’une fusion avec l’unité de gestion des plaintes (Complaints Handling Unit) du HAP.





Voir www.hapinternational.org ou contacter l’équipe du BSO en envoyant un e-mail à secretariat@hapinternational.org pour obtenir les dernières informations sur le projet BSO.








Améliorer les critères d’appartenance à l’ICVA


L’année 2007 a connu une tentative de faire du réseau de l’ICVA un groupe d’ONG de bonne réputation connues pour leurs efforts continuels visant à améliorer la qualité de leur programmation et de leur prise de responsabilités. Suite à la révision des critères pour les nouveaux candidats au statut de membre, une plus grande attention est accordée à la façon dont les ONG appliquent les principes humanitaires dans leur travail, à l’importance de la Charte humanitaire et des normes minimales pour les interventions lors des catastrophes du projet Sphere dans leur travail, aux mesures prises pour prévenir l’exploitation et l’abus sexuels de la part de leur personnel, et à leur façon d’appliquer les Principes en matière de partenariat approuvés par le Dispositif mondial d’aide humanitaire en juillet 2007. Un système pour l’application des critères révisés aux membres actuels de l’ICVA sera mis en place après la 14ème Assemblée générale en 2009.
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